
3. Le prix d’un repas

• Il existe 2 types de prix de repas selon que l’on prenne en compte certains paramètres 
ou pas :

• le coût de fabrication simple du repas : 
• le prix de revient global du repas : 

• Le coût résiduel par repas pour la collectivité est la différence entre le prix de revient 
global du repas et les recettes liées à la vente des repas :

� 5,13€ en 2011
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3. Le prix d’un repas

Recettes moyennes : 3,97€ ���� 44% dont :

• 3,61 € de participation des usagers

• 0,36€ de remboursement sur 
rémunération

Coût résiduel à la charge de la collectivité :

• 5,13€ ���� 56%
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les inscriptions
• 2500 enfants sont scolarisés sur le territoire de la communauté, pour des raisons évidentes de 
sécurité, il est impératif que chacun d’entre eux soit connu du service avant de le fréquenter ( N° de 
téléphone, allergies alimentaires, personnes autorisées à récupérer les enfants en urgence, etc.).

• La fiche d’inscription au service est le seul document demandé avec la photocopie du livret de 
famille pour valider une inscription.

• La fiche d’inscription est à remplir pour tout le monde ( y compris s’il n’est pas prévu en début 
d’année scolaire de mettre son enfant au restaurant scolaire) 

• La date limite de retour des fiches d’inscriptions est fixée au 27 Août 2012. Ce délais est 
nécessaire pour nous permettre de réaliser les listes de pointage dans les meilleures conditions et éviter 
de laisser des enfants dans les rues. A raison de 5 à 10 minutes pour traiter une fiche d’inscription, les 
usagers sont invités à ne pas attendre le dernier moment pour transmettre ce document.

• Les fiches d’inscriptions sont disponibles sur chaque permanence jusqu’au dernier jour d’école (le 3 
juillet ), sur la permanence de Vauvert tout l’été et sur le site Internet de la communauté de communes:  
www.petitecamargue.fr
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les inscriptions
• Les fiches d’inscriptions qui nous serons retournées au-delà du 27 Août 2012, décalerons le début 
des réservations de repas au mois d’Octobre.

• Les fiches peuvent être retournées jusqu’au 3 Juillet sur les permanences habituelles des communes 
de Aubord, Aimargues, Le Cailar et Beauvoisin ou par courrier jusqu’au 27 Août 2012.

• Pour les restaurants scolaires de Vauvert, les fiches d’inscriptions uniques (restaurant scolaire et 
ALSH) pourront être retournées  y compris l’été aux horaires habituels de l’accueil du centre de loisirs 
jusqu’au 27 Août 2012.

• Une dernière permanence pour les retours des fiches d’inscriptions aura lieu sur les permanences 
des 5 communes le 27 Août 2012 de 8h00 à 17h00.
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les réservations et les tarifs
• Les tarifs du service de restauration scolaire ont été votés le 9 Mai 2012. Il est donc possible de 
réserver des repas pour le mois de Septembre et/ou Octobre aux permanences habituelles  :

• jusqu’au 3 Juillet , pour Aubord, Aimargues, Beauvoisin et Le Cailar. Au-delà de cette date, il 
sera possible d’envoyer les coupons de réservations et les règlements par courrier.
• tout l’été pour la commune de Vauvert

• Les coupons de réservations sont disponibles sur chaque permanence ou sur le site Internet de la 
communauté de communes : www.petitecamargue.fr

• Des permanences auront lieu également les 27, 28 et 29 Août de 8h00 à 17h00 pour les 
réservations de Septembre sur les permanences des 5 communes, puis à partir du 4 septembre tous les 
jours aux horaires d’ouverture des permanences locales.
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les réservations et les tarifs
• Les tarifs 2012-2013 sont revalorisés cette année d’un montant inférieur ou égal à l’inflation selon 
les modes de réservations.

• le tarif normal passe de 4,20€ à 4,25€ (+1.2%)
• le tarif réservation mensuel passe de 3,80€ à 3,88€ (+2,1%)
• le tarif réservation longue durée passe de 3,70€ à 3,76€ (+1,7%)
• le tarif 3ème enfant passe de 2,05 à 2,09€ (+2%)

• Un nouveau tarif est créé pour les repas dont la présence n’a pas été signalée au service,
• le tarif repas non signalé est donc créé à 5,30€
• ce tarif sera utilisé lors de facturation émise directement par le service, il a pour but de 
sensibiliser les usagers sur l’importance du fait de prévenir le service lorsqu’un enfant doit 
manger ( et doit être récupéré ou non au moment délicat du pointage )
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les modifications du règlement du service
• Reports uniquement en cas de maladie à partir du 2ème jour d’absence du service, le premier jour 
devient un jour de carence pour les usagers, les autres repas seront reportés (il restera à la charge du 
service de gérer au mieux les stocks de denrées alimentaires résiduels) sous réserve de prévenir le 
service dès le premier jour de l’absence avant 9h30.

• Obligation de fournir une photocopie du livret de famille ( exigence de la trésorerie ).

• Reports en cas d’alertes rouges météo.
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4. Rentrée scolaire 2012-2013

• Les nouveautés à venir
• Les inscriptions et le paiement en ligne depuis le futur portail famille accessible depuis le site internet
de la communauté de communes de Petite Camargue
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